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30-2020-09-18-003

ARRÊTÉ INTERprefectoral 

Portant modification de l’arrêté n° 30-20180903-016 du 03

septembre 2018 portant reconnaissance au titre de

l’antériorité du seuil et du canal de fuite du moulin de

Carrière et modification du-dit seuil pour assurer la

continuité piscicole au titre L214-3 du code de

l'environnement

Communes d’Aubais et de Villetelle
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 18/09/2020
Service eau et risques

ARRÊTÉ INTERPREFECTORAL N° 
Portant modification de l’arrêté n° 30-20180903-016 du 03 septembre 2018 portant

reconnaissance au titre de l’antériorité du seuil et du canal de fuite du moulin de Carrière et
modification du-dit seuil pour assurer la continuité piscicole au titre L214-3 du code de

l'environnement
Communes d’Aubais et de Villetelle

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Le préfet de l’Hérault 
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

Vu  la  directive  2000/60/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2000,
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau,

Vu le code de l'environnement,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code civil,

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard,

Vu le décret du 17 juillet 2019 nommant M. Jacques WITKOWSKI, préfet de l’Hérault,

Vu l'arrêté du Préfet  Coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant  approbation du
Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône
Méditerranée 2016-2021,

Vu l’arrêté du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations, ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.1.0. de la
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement,

Vu l’arrêté du 28 novembre 2007 fixant les prescriptions générales applicables aux installations,
ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-
6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la nomenclature annexée
au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement,
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Vu l’arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux consolidations,
traitements ou protections de berges soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à
L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.4.0 (2°) de la nomenclature
annexée décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié,

Vu l’arrêté du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application
des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0 de
la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement, 

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2020-05-123-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature
en  matière  d’administration  générale  à  M.  André  HORTH,  directeur  départemental  des
territoires et de la mer (DDTM) du Gard,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019–1–1093 du 26 août 2019 de délégation de signature du Préfet de
département de l’Hérault au Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

Vu l’article R.214-53 du code de l’environnement relatif à la reconnaissance d’existence des
ouvrages légalement réalisés,

Vu les  articles  L181-14,  R181-45  et  R181-46  du  code  de  l’Environnement  relatifs  à  la
modification d’ouvrage existant, 

Vu le  dossier  de  demande  d’autorisation  temporaire  n°30-2018-00113,  déposé  au  titre  de
l'article L214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement, le 10 avril 2018 par l’Établissement
Public Territorial de Bassin du Vidourle,

Vu la  demande  de  compléments  adressée  au  pétitionnaire  en  date  du  25  mai  2018  et  les
compléments en réponse réceptionnés par la direction départementale des territoires et de la mer
du Gard en date du 5 juillet 2018,

Vu le dossier de  reconnaissance de l’antériorité du seuil  et  du canal  de fuite du moulin de
Carrière et le porter à connaissance pour la modification du dit-seuil déposé au titre du L214-3
du  code  de  l'environnement  afin  d’assurer  la  continuité  piscicole, le  5  juillet  2018  par
l’Établissement Public Territorial de Bassin du Vidourle,

Vu l’avis favorable de l’Agence Régionale de la Santé du Gard en date du 17 mai 2018,

Vu l’avis favorable de l’Agence Française pour la Biodiversité en date du 8 juin 2018,

Vu l’arrêté  n°  30-20180903-016  du  3  septembre  2018  portant  reconnaissance  au  titre  de
l’antériorité du seuil et du canal de fuite du moulin de Carrière et modification du-dit seuil pour
assurer la continuité piscicole au titre L214-3 du code de l'environnement sur les communes
d’Aubais et de Villetelle,
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Vu  la note envoyée par le pétitionnaire à la date du 30 juin 2020, en application de l'article
L181-14 du code de l’environnement comportant les documents « passe à poissons d’Aubais-
Villetelle – Note suite au courrier de l’OFB du 29 juin 2020 et la réunion sur site du 29 juin
2020 – Annick VAXELAIRE – Représentant VERDI Maître d’oeuvre - 30/06/20 » et « les plans
PRO/DCE  –  version  D  v5  (Variante  Bassin  entonnement  +  Cloison  amont)  –  juin  2020,
transmis  le  02/07/20 »  apportant  des  modifications  de  l’arrêté  n°  30-20180903-016  du  3
septembre 2018,

Vu l’avis de l’OFB en date du 03 juillet 2020 concernant la note transmise le 30 juin 2020,

Vu l’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté complémentaire d’autorisation au titre de la
procédure contradictoire, en date du 14 août 2020,

Vu  les plans PRO/DCE – indice F (Variante Bassin entonnement + Cloison amont), édités le
21 août 2020,

Considérant que les modifications souhaitées par l' Établissement Public Territorial de Bassin

du Vidourle ne  remettent  pas  en  cause  l’intérêt  global  du projet  et  que ces  modifications

peuvent être considérées comme notables mais non substantielles au sens des articles R181-45

et R181-46 du Code de l’Environnement,

Considérant  que l’arrêté  n° 30-20180903-016  du 3 septembre 2018 doit être modifié pour

intégrer les modifications de conception et de dimensionnement des aménagements,

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale

et équilibrée de la ressource en eau,

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRÊTE

TITRE I - OBJET DE L’AUTORISATION

Article 1 : Bénéficiaire

L'Établissement Public Territorial de Bassin du Vidourle est le bénéficiaire de l’autorisation.

Les prescriptions ci-après modifient les obligations initiales du bénéficiaire.

ARTICLE 2 : Objet des modifications

L’article 3.1 : Règles spécifiques de conception et de dimensionnement de l’arrêté préfectoral n°
30-20180903-016 du 03 septembre 2018 susvisé est remplacé par :
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1-   Ouvrages de franchissement pour les anguilles     :

Le dispositif de franchissement pour les anguilles est constitué de 4 ouvrages, à raison de 2
rampes (1 sur chaque rive)  sur le seuil amont, et de 2 rampes (1 sur chaque rive) sur le seuil
aval ( pont de la RD412), selon les modalités validées par le service en charge de la police de
l'eau. Une attention particulière est portée en rive droite aval sur les conditions de jonction entre
les dalles Evergreen amont et la rampe en enrochement en aval.

2- Ouvrages de franchissement pour les aloses     :

En  rive  gauche,  le  dispositif  de  franchissement  multi-espèces  avec  l’alose  en  espèce  cible
s’articule autour d’une passe à bassin, selon les caractéristiques ci-après :

•  Nombre total de bassins : 18 (passe amont : bassins 0 à 6 ; canal de fuite : bassin 6 ;
passe aval :bassins 6 à 18)
• Type de passe à bassin :  fente  verticale  avec 19 chutes constituée de 2 ouvrages  de

franchissement
•  Hauteur  de  chute  entre  les  bassins  :  22  cm sauf  dernière  cloison aval  avec  24  cm
maximum à l'étiage
• Energie dissipée : max 130 W/m³ 
• Dimension des bassins : 4.0 m x 2.5 m
• Débit complémentaire constitué par 4 pertuis sous le pont de la RD412 à la cote 11,90
mNGF

a) Passes à bassins :

Ouvrage  aval  implanté  au  pied  aval  du  pont  submersible  contre  la  berge  rive  gauche  et
directement en aval des 3 pertuis existant sous le pont et dans le prolongement du canal de fuite
du moulin :

• Nombre de bassins : 12 dont deux bassins d’angle
• Nombre de volées : 2
• Nombre de chutes : 13 dont la restitution aval

Ouvrage amont implanté au pied du moulin dans la culée rive gauche du seuil :
• Nombre de bassins : 5 et 1 bassin amont B0
• Nombre de volées : 1
• Nombre de chutes : 6

À l'étiage le dispositif de franchissement est fermé pour ne pas abaisser significativement le
niveau du plan d’eau en deçà de la crête du seuil à 14 mNGF (avec une tolérance jusqu’à 13, 90
mNGF). Le service police de l’eau et l’Office Français de la Biodiversité (OFB) sont informés
avant chaque fermeture.

b) Géométrie des ouvrages :

Les passes à bassins amont et aval de l’aménagement présentent des bassins identiques. Ces
bassins ont les caractéristiques suivantes :

• Caractéristiques dimensionnelles des bassins :
Longueur : 4.0 m
Largeur : 2.5 m
Revêtement du fond des bassins : couche de forte rugosité
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• Cloison amont
Type : échancrure
Largeur de l'échancrure : 1,5 m
échancrure calée à 13, 50 mNGF
Hauteur de chute : 10 cm

• Parois intermédiaires à fentes :
Largeur de fente : 40 cm
Hauteur de pelle : 20 cm

• Cloison aval (Entrée piscicole de la passe à poissons) :
Type : Échancrure 
Largeur : 60 cm
Échancrure calée à la cote 9,30 mNGF

Les ouvrages sont implantés selon les plans PRO/DCE – indice F (Variante Bassin entonnement
+ Cloison amont) – édités le 21/08/2020.

ARTICLE 3 : Dispositions inchangées

Les travaux et ouvrages concernés par le présent arrêté relèvent des mêmes rubriques définies
au  tableau  mentionné  à  l’article  R.214-1  du  code  de  l’environnement  visées  dans  l’arrêté
préfectoral n° 30-20180903-016 du 03 septembre 2018.

Les articles suivants de l’arrêté préfectoral n° 30-20180903-016 du 03 septembre 2018 restent
inchangés.

Article 4 : Récolement des travaux

Le récolement des ouvrages est réalisé par le bénéficiaire après la fin des travaux, et transmis
pour contrôle aux services en charge de la police de l’eau.

TITRE II - DISPOSITIONS FINALES

Article 5 :Publications et informations des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :
• Un extrait de cet arrêté est affiché dans les mairies des communes d’Aubais et de
Villetelle pour affichage pendant une durée minimale d'un mois ,

• L’arrêté est adressé au conseil municipal des communes d’Aubais et de Villetelle et
aux autres autorités locales ayant été consultées en application de l’article R181-38 ;

• La présente autorisation est mise à disposition du public par publication sur les sites
internet  des  préfectures  du  Gard  et  de  l'Hérault  pendant  une  durée  minimale  d’un
mois ;

• L’information des tiers s’effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du
secret industriel et de tout secret protégé par la loi.
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Article 6 : Voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement
compétent en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour  
les intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai  
de quatre mois à compter de la dernière formalité accomplie.

II.–  La présente  autorisation  peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  de deux mois  qui
prolonge le délai de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu informé d’un tel recours.

III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent
déposer une réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en
service de du projet mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou
l’inadaptation  des  prescriptions  définies  dans  la  présente  autorisation,  en  raison  des
inconvénients ou des dangers que le projet présente pour le respect des intérêts mentionnés à
l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité  compétente  dispose  d’un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  réception  de  la
réclamation, pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.

Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l'application  informatique  "Télérecours
Citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 7 :Exécution

Les secrétaires généraux des préfectures du Gard et de l’Hérault, les maires des communes
d’Aubais et de Villetelle, les directeurs départementaux des territoires et de la mer du Gard et de
l’Hérault, les commandants des Groupements de gendarmerie du Gard et de l’Hérault, les chefs
des  services  départementaux  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  du  Gard  et  celui  de
l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à
la disposition du public dans les mairies d’Aubais et de Villetelle.

le préfet de l’Hérault, le préfet du Gard,
       Pour le préfet de l’Hérault Pour le Préfet et par délégation

et par délégation     le Directeur départemental
le directeur adjoint          des territoires et de la mer du Gard
       SIGNÉ         SIGNÉ
Xavier EUDES André HORTH
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DDTM du Gard

30-2020-09-23-001

ARRETE PREFECTORAL

mettant en demeure le Camping « Ran du Chabrier » de

mettre en conformité son système d’assainissement et de

régulariser son forage et ses prélèvements en eau 

sur la commune de Saint Privat de Champclos

DDTM du Gard - 30-2020-09-23-001 - ARRETE PREFECTORAL
mettant en demeure le Camping « Ran du Chabrier » de mettre en conformité son système d’assainissement et de régulariser son forage et ses prélèvements en
eau 
sur la commune de Saint Privat de Champclos

28



PRÉFET DU GARD
Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Siegfried CLOUSEAU

Tél. : 04 66 62 62 49 A Nîmes, le 23/09/2020
Mél : siegfried.clouseau@gard.gouv.fr

ARRETE N° 
mettant en demeure le Camping « Ran du Chabrier » de mettre en conformité son système

d’assainissement et de régulariser son forage et ses prélèvements en eau 
sur la commune de Saint Privat de Champclos

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000,
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code civil ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature
à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu la  décision  n°2019-AH-AG01 du  14  mai  2020 de  M.  André  HORTH,  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard, relatif à l’arrêté
préfectoral n°30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020  ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du
Schéma Directeur  d'Aménagement  et  de Gestion  des  Eaux (SDAGE) du bassin  Rhône
Méditerranée ;

Vu  le  courrier  du  7  septembre  2017,  demandant  la  régularisation  de  son  système
d’assainissement et la régularisation de ses prélèvements ;

Vu la visite en date du 4 juillet 2019 ayant conduit à dresser un rapport de manquement et
un projet d’arrêté de mise en demeure en date du 3 août 2020 transmis par courrier R/AR au
camping « Ran du Chabrier » en date du 17 août 2020.

Vu l’absence de réponse du camping « Ran du Chabrier » à Saint Privat de Champclos
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Considérant que lors de la visite du 4 juillet 2019, il a été constaté les faits suivants : 
• aucune autosurveillance des installations,
• infiltration des effluents sous des parcelles aménagées en chemin d’accès et sans

regard de visite amont et aval
• regard inaccessible,
• Le forage et les prélèvements ne sont pas déclarés au titre de l’article R214-53 du

code de l’environnement.

Considérant que  ces  faits  constituent  un  manquement  aux  obligations  imposées  au
propriétaire de l'ouvrage désigné ci-dessus, édictées par la décision sus-visée ;

Considérant qu’en application des articles L 171-7 et L171-8 du code de l’environnement,
« indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,  lorsque  des
installations  ou  ouvrages  sont  exploités,  des  objets  et  dispositifs  sont  utilisés  ou  des
travaux,  opérations,  activités  ou  aménagements  sont  réalisés  sans  avoir  fait  l'objet  de
l'autorisation, de l'enregistrement, de l'agrément, de l'homologation, de la certification ou de
la déclaration requis en application des dispositions du présent code, ou sans avoir tenu
compte d'une opposition à déclaration, l'autorité administrative compétente met l'intéressé
en demeure de régulariser sa situation dans un délai qu'elle détermine. Elle peut, par le
même  acte  ou  par  un  acte  distinct,  suspendre  le  fonctionnement  des  installations  ou
ouvrages,  l'utilisation  des  objets  et  dispositifs  ou  la  poursuite  des  travaux,  opérations,
activités ou aménagements jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la déclaration ou sur la demande
d'autorisation,  d'enregistrement,  d'agrément,  d'homologation  ou de certification,  à  moins
que des motifs d'intérêt général et en particulier la préservation des intérêts protégés par le
présent code ne s'y opposent. 
L'autorité administrative peut, en toute hypothèse, édicter des mesures conservatoires aux
frais de la personne mise en demeure. 
L'autorité administrative peut, à tout moment, afin de garantir la complète exécution des
mesures prises en application des deuxième et troisième alinéas du présent I : 

1° Ordonner le paiement d'une astreinte journalière au plus égale à 1 500 € applicable à
partir  de  la  notification  de  la  décision  la  fixant  et  jusqu'à  satisfaction  de  ces  mesures.
L'astreinte  est  proportionnée  à  la  gravité  des  manquements  constatés  et  tient  compte
notamment de l'importance du trouble causé à l'environnement. Les deuxième et dernier
alinéas du 1° du II de l'article L. 171-8 s'appliquent à l'astreinte ; 

2° Faire procéder d'office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à
l'exécution des mesures prescrites. 
S'il n'a pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, ou si la demande
d'autorisation, d'enregistrement, d'agrément, d'homologation ou de certification est rejetée,
ou s'il est fait opposition à la déclaration, l'autorité administrative ordonne la fermeture ou
la suppression des installations ou ouvrages, la cessation de l'utilisation ou la destruction
des  objets  ou  dispositifs,  la  cessation  définitive  des  travaux,  opérations,  activités  ou
aménagements et  la remise des lieux dans un état  ne portant pas préjudice aux intérêts
protégés par le présent code.
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Sauf en cas d'urgence, et  à l'exception de la décision prévue au premier alinéa du I du
présent  article,  les  mesures  mentionnées  au  présent  article  sont  prises  après  avoir
communiqué à l'intéressé les éléments susceptibles de fonder les mesures et l'avoir informé
de la possibilité de présenter ses observations dans un délai déterminé. 

L171-8
I.-Indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, en cas d'inobservation
des prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux,
aménagements,  opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l'autorité  administrative
compétente met en demeure la personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans
un délai qu'elle détermine. En cas d'urgence, elle fixe, par le même acte ou par un acte
distinct,  les  mesures nécessaires  pour  prévenir  les  dangers  graves  et  imminents  pour la
santé, la sécurité publique ou l'environnement. 

II.-Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, aux mesures
d'urgence  mentionnées  à  la  dernière  phrase  du  I  du  présent  article  ou  aux  mesures
ordonnées sur le fondement du II de l'article L. 171-7, l'autorité administrative compétente
peut arrêter une ou plusieurs des sanctions administratives.

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

Article 1er :
Le camping « Ran du Chabrier », représenté par son directeur M. Alain COGNO,

est mis en demeure de procéder à la mise en conformité de ses systèmes d’assainissement et
la régularisation de ses deux forages sur la commune de Saint Privat de Champclos.
La mise en conformité consiste à :

• déposer au guichet unique de l'eau du Gard, avant le 31 mars 2021, un dossier de
déclaration  au  titre  des  articles  L214-1  à  L214-6  du  code  de  l'environnement,
complet et régulier, Comportant :
◦ la régularisation du système d'assainissement. Outre les pièces mentionnées à

l'article R214-32 du même code, le dossier devra comprendre les éléments de
diagnostics du système d'assainissement existant, et un programme de travaux
(réhabilitation  lourde  du  système  d'assainissement  en  place  ou  création  d'un
nouveau système,...) avec les échéances précises de réalisation ;

◦ la régularisation du forage et de son prélèvement dans les alluvions de la Cèze
en  application  de  l'article  R214-53  du  code  de  l'environnement,  complet  et
régulier.  Le  formulaire  annexé  au  présent  rapport  pourra  être  utilisé  pour
accomplir cette formalité. Outre les informations demandées dans ce formulaire,
le  dossier  devra  comprendre  les  éléments  de  diagnostics  du  forage,  et  un
programme de travaux de mise en conformité (comptage,,...) avec les échéances
précises de réalisation. Le dispositif de comptage devra être installé au plus
tard le 31 décembre 2020.

◦ Réaliser les travaux suivant l’échéancier validé par le service police de l’eau
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Article 2 : Sanctions
En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent

arrêté, M. Alain COGNO, Directeur du camping « Ran du Chabrier », à Saint Privat de
Champclos, est passible d’une ou plusieurs sanctions administratives simultanées dans les
conditions  prévues  par  l'article  L.  171-8  du  code de  l'environnement  (consignation  des
sommes,  exécution  d’office,  amende  administrative,  astreinte),  ainsi  que  des  sanctions
pénales prévues par les articles L. 173-1 et suivants du même code.

Article 3 :
Le  présent  arrêté  est  notifié  à   M.  Alain  COGNO,  Directeur  du  camping  « Ran  du
Chabrier », à Saint Privat de Champclos
En vue de l'information des tiers :

• il est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département
du Gard ; une copie en est déposée en mairie de Saint Privat de Champclos, et peut
y être consultée ;

• un extrait est affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.
• il est publié sur le site internet des services de l'Etat dans le Gard pendant une durée

minimale de deux mois.

Article 4:
En application du code des relations du public avec l'administration CRPA) et du

code de justice administrative (CJA),  la présente décision peut être déférée au Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification ou de
publicité du présent arrêté.
Le tribunal administratif peut aussi  être saisi par l’application informatique « telerecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 5 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Saint

Privat de Champclos, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le
commandant  du  commissariat  de  police  de  Bagnols  sur  Cèze,  le  chef  du  service
départemental de l’Office Français de la Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

le Préfet 
Pour le préfet et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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PRÉFET du GARD

Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer
Service Eau et Risques
Affaire suivie par : Richard BUCHET
Tél.:04.66.62.63.52
Mél. : richard.buchet@gard.gouv.fr

ARRETE N° 
Portant prescriptions spécifiques à déclaration 

au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement 
concernant la régularisation du forage du Mas de Coste Belle

situé sur la commune de Saint Gilles

 
Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000,
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code civil ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature
à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu la  décision  n° 2020-AH-AG01 du  14  mai  2020  de  M.  André  HORTH,  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du
Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône
Méditerranée ;

Vu le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Vistre, Nappes Vistrenque et
Costières, approuvé par l'arrêté préfectoral du 14 avril 2020 ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret
N°96-102 du 2 février  1996 et  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  au sondage,
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forage,  création de puits  ou d’ouvrage souterrain soumis  à déclaration en application des
articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320171A) portant application du décret n°
96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements
soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-6  du  code  de
l’environnement ;

Vu le  dossier  de  déclaration  présenté  par Monsieur  et  Madame  VIVES  José  et  Marie,
enregistré au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement sous le n° 30-2020-00179,
déclaré complet le 16 juillet 2020,  et relatif à  la régularisation du forage du Mas de Coste
Belle sur la commune de Saint Gilles ;

Vu l’avis émis par l’Agence Régionale de Santé Occitanie, délégation départementale du Gard
en date du 12 août 2020 ;

Vu le projet d’arrêté préfectoral de prescriptions spécifiques envoyé à Monsieur et Madame 
VIVES le 2 septembre 2020 ;

Vu l’absence d’avis de Monsieur et Madame VIVES sur le projet d’arrêté de prescriptions 
spécifiques à déclaration au titre de la procédure ;

Considérant l’existence du forage depuis 1990 ;

Considérant que le mas n’est pas alimenté en eau par le réseau collectif ;

Considérant que le forage alimente en eau le mas pour la consommation humaine ;

Considérant que le forage est implanté dans le périmètre de protection éloigné du champ
captant de Mas Cambon, utilisé pour l'alimentation en eau potable d'une partie des habitants
de la commune de Saint-Gilles ;

Considérant que la nappe de la Vistrenque et des Costières est stratégique pour l'alimentation
en  eau  potable  des  populations,  et  que  le  forage  est  implanté  en  zone  de  sauvegarde  à
préserver pour l'alimentation en eau potable actuelle et future ;

Considérant que pour rendre le projet  compatible  avec les intérêts  mentionnés à l'article
L. 211-1  du  code  de  l’environnement,  il  y  a  lieu  de  fixer  des  prescriptions  spécifiques
concernant la régularisation du forage et des prélèvements ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE
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 TITRE I : OBJET DE LA DECLARATION

Article 1 : Objet de la déclaration
Il est donné acte à Monsieur et Madame VIVES José et Marie, ci-après dénommés le

bénéficiaire de sa déclaration en application de l'article L 214-3 du code de l'environnement,
sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant :

le forage du Mas de Coste Belle
situé sur la commune de Saint Gilles.

L’ouvrage constitutif à ces aménagements rentre dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement. 

Les rubriques au titre de l'article R.214-1 du code de l'environnement concernées par
cette opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0
Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de
pompage,  création  de  puits  ou  d’ouvrage
souterrain,  non  destiné  à  un  usage
domestique, exécuté en vue de la recherche ou
de la surveillance d’eaux souterraines ou en
vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou
permanent  dans  les  eaux  souterraines,  y
compris  dans  les  nappes  d’accompagnement
de cours d’eau (D).

Déclaration
Arrêté
ministériel du 11
septembre  2003
(DEVE0320170
A)

1.1.2.0
Prélèvements  permanents  ou  temporaires
issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain
dans  un  système  aquifère,  à  l’exclusion  de
nappes  d’accompagnement  de  cours  d’eau,
par  pompage,  drainage,  dérivation  ou  tout
autre procédé, le volume total prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an (A) :
2° Supérieur à 10 000 m3 / an mais inférieur à
200 000 m3 / an (D).

Non soumis
Arrêté
ministériel du 11
septembre  2003
(DEVE0320171
A)

 TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages
La réalisation et le dimensionnement de l’ouvrage sont en tous points conformes au

dossier de déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après. 

Article 2.1 : caractéristiques des ouvrages
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IOTA Profondeur Identifiant
national

Année de
réalisation

Commune Lieu-dit

Forage du 
Mas de 
Coste Belle

34 m Non identifié 1990 Saint Gilles l’Etang de
Foussargues

Article 2.2 : masse d’eau concernée 
Le forage du Mas de Coste Belle exploite les eaux de l'aquifère « Alluvions anciennes

de la Vistrenque et des Costières ». Cette masse d’eau porte le code FR_DG_101 au SDAGE
et 150E dans la nomenclature BD LISA (Sables et argiles de l’Astien des Costières).

Article 2.3 : Caractéristiques de prélèvement pour le forage dit du Mas de Coste Belle.
Le débit et les volumes maximaux d’exploitation autorisés pour le forage sont :

➢ débit de prélèvement maximal horaire :           15 m3/h soit 4,17 l/s,
➢ volume de prélèvement maximal journalier :   67 m3/j,
➢ volume de prélèvement maximal annuel : 9 000 m³/an.

Article 3 : Caractéristiques relatives à la répartition mensuelle
La  répartition  annuelle  est  répartie  mensuellement  comme  il  est  indiqué  dans  le

tableau ci-dessous.

janvier février mars avril mai juin

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

125 125 125 7300 2000 2000

juillet août septembre octobre novembre décembre

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

2000 2000 125 125 125 125

TITRE III : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

Article 4 : Prescriptions relatives à certaines rubriques
            Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans les arrêtés
du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables :

• aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-
6 du Code de l’Environnement (NOR : DEVE0320171A),

• aux  sondages,  forages,  création  de  puits  ou  d’ouvrage  souterrain  soumis  à
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement
(NOR : DEVE0320170A) ;

Article 5     : Prescriptions relatives à la protection de la ressource en eau
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Le forage utilisé doit faire l'objet des aménagements suivants pour les mettre à l'abri
des infiltrations susceptibles d'en faire des points de pollution potentielle de la nappe :

• mise  en  place  au  sol,  dans  un  rayon  de  2  mètres,  d'une  dalle  cimentée  à  pente
centrifuge pour éviter toute stagnation d'eau,

• exhaussement de leur tête à 0,50 mètre au-dessus du sol (ou des Plus Hautes Eaux
Connues en zone inondable),

• réhabilitation permettant d'effectuer des mesures du niveau de la nappe,
• installation dans un ouvrage en ciment à fermeture assurée par une plaque métallique

efficacement verrouillée,
• mise en place dans un espace clôturé de 10 mètres de côté, ou dans un abri fermé ou

doublement ventilé.

Le forage doit  être doté d'un clapet  anti-retour,  d'un compteur et  d'un robinet de
prélèvement pour permettre le contrôle de la qualité de l'eau.

Article 6 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau
                 Afin de s’assurer du respect des débits autorisés et permettre le suivi de la ressource,
le bénéficiaire :

• Met en place, sur le captage, où à proximité, un dispositif de comptage en continu des débits
et volumes prélevés. Le dispositif de comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un
contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée par le bénéficiaire
sur une période de  10 ans  et peut être demandée par le service en charge de la police de
l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé afin de disposer en tout
temps d’une information fiable.

• Consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de
suivi des installations de prélèvement:
◦ les volumes prélevés à minima par mois ;
◦ le nombre d’heures de pompage par jour ;
◦ l’usage et les conditions d’utilisation ;
◦ les variations éventuelles de la qualité constatées ;
◦ les changements constatés dans le régime des eaux ;
◦ les  incidents  survenus  dans  l’exploitation  de  l’installation  ou  le  comptage  des

prélèvements et notamment les arrêts de pompage.
• Fait parvenir au service de la police de l’eau, chaque année  avant le 1er mars les relevés

mensuels des volumes prélevés, l’année précédente, par l’ouvrage ;
Article 1 : 

Article 7 : Période de l’autorisation du prélèvement
       Le prélèvement pour :

- l’alimentation en eau de l’habitation est autorisé toute l’année ;
- l’irrigation des 8 hectares de vignes est autorisée entre le 1 mai et le 31 août de chaque
année  sauf  interdiction  liée  à  un  arrêté  préfectoral  de  sécheresse  ou  pour  des  raisons
sanitaires au titre de la santé publique. Le prélèvement pour l’irrigation de ces 8 hectares
de vignes est interdit le reste de l'année soit entre le 1 septembre et le 30 avril.

Article 8 : Prescriptions relatives à la sécheresse
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En  cas  de  mesures  de  limitation  des  usages  de  la  ressource  en  eau  en  période  de
sécheresse, l'utilisation du forage est interdite pour l'irrigation dès l'alerte de 1er niveau sur la
zone d'alerte "Vistrenque, Costières et Vistre".

Article 9 : Sanctions administratives et pénales
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à 

l’encontre du bénéficiaire, des sanctions administratives prévues aux articles L171-7 et 
suivants du code de l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles 
L 216-9 à 216-12 du même code.

TITRE III : PRESCRIPTIONS GENERALES

Article 10 : Modifications de prescriptions
Si  le  bénéficiaire  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  des  prescriptions

spécifiques applicables à l'installation, il  en fait la demande au préfet,  qui statue alors par
arrêté.

Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du
déclarant vaut décision de rejet.

Article 11 : Conformité au dossier et modifications
Les  installations,  objet  du  présent  arrêté  sont  situées,  installées  et  exploitées

conformément aux plans et contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux
dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale 
doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle
déclaration. Lorsque le bénéfice de l'autorisation est transmis à une personne différente de
celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en informe le Service Eau et Risque
de la DDTM du Gard dans un délai maximal de 3 mois.

Article 12   : validité de la déclaration
En application de l’article R214-40-3 du code de l’environnement, la déclaration cesse

de produire effet, sauf demande justifiée de prorogation, si l’ouvrage n’est pas construit ou
pas mis en service dans le délai de 3 ans à compter de la notification du présent arrêté ou s’il
n’est pas utilisé pendant une période de 2 ans.

Article 13 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou

d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations notamment au titre du code
de la santé publique, si l’eau prélevée est utilisée pour la desserte de tiers (ouvriers agricoles
par exemple), et au titre du code minier.

Article 14 : Copies
Une copie du présent arrêté est  donnée à la commission locale de l'eau du bassin

Vistre-Vistrenque, à l'Agence Régionale de la Santé et à l’Office Français de la Biodiversité –
délégation du Gard.
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Article 15 : Voies et délais de recours
Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif

territorialement compétent, conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement
dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée ;

2°  Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts
mentionnés  à  l'article  211-1 du code de l’environnement  dans  un délai  de quatre  mois  à
compter de l'affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de
l’environnement ou la publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les
conditions définies au même article.

          Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue
cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins
de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de
2 mois pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un
délai de 2 mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique
« telerecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 16 : Publication et information des tiers
Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Saint Gilles ,

pour affichage pendant une durée minimale d'un mois, 
Ces  informations  seront mises  à  disposition  du  public  sur  le  site  Internet  de  la

préfecture du Gard pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 17 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 18 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Saint Gilles,

le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le  commandant  du
Groupement de gendarmerie du Gard,  le chef du service départemental de l’Office Français
de la Biodiversité du Gard,  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et
dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Saint Gilles.

A Nîmes, le 24/09/2020

Le Préfet
pour le préfet et par délégation

SIGNÉ
Vincent COURTRAY

7/7

DDTM du Gard - 30-2020-09-24-001 - ARRETE PREFECTORAL
Portant prescriptions spécifiques à déclaration 
au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement 
concernant la régularisation du forage du Mas de Coste Belle
situé sur la commune de Saint Gilles

40



DDTM du Gard

30-2020-09-23-003

Arrêté préfectoral portant autorisation d'un concours de

pêche d'enduro carpe les nuits du vendredi 25 septembre

au dimanche 27 septembre 2020, sur le canal de BRL sur

la commune de Bellegarde.Arrêté préfectoral portant autorisation d'un concours de pêche d'enduro carpe les nuits du

vendredi 25 septembre au dimanche 27 septembre 2020, sur le canal de BRL sur la commune de

Bellegarde.
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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale

des Territoires et de la Mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Nîmes, le 23 septembre 2020
Affaire suivie par : Geneviève SOLER

��04 66 62.65,22

genevieve.soler@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N° 

Portant autorisation d’un concours de pêche d’enduro carpe les nuits

du vendredi 25 septembre au dimanche 27 septembre 2020, sur le canal de BRL 

sur la commune de Bellegarde

Le Préfet du Gard, 

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu les articles L.436-5, R.436-14-5, R.436-23, R.436-40, R.436-38 du code de
l’environnement ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 30-2019-12-09-001 relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans
le département du Gard pour l’année 2020 en date du 9 décembre 2010 ;

Vu l’arrêté n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départemental des territoires
et de la mer du Gard ;

Vu la décision n° 2020-AH-AG01 en date du 14 mai 2020 du directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

Vu la demande d’autorisation du 4 septembre 2020 de la fédération de pêche du Gard, au
profit de l’A.A.P.P.M.A de Bellegard, relative à l’organisation d’un concours de pêche
d’enduro carpe les nuits du vendredi 25 septembre au dimanche 27 septembre 2020, sur le
canal de BRL, sur la commune de Beaucaire ;

Vu l’avis favorable du président de la fédération de pêche du Gard en date du 4 septembre
2020 ;

Vu l'avis favorable de l'office français de la biodiversité - service départemental du Gard en
date du 17 septembre 2020 ;
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Vu l’avis favorable tacite du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône Aval Méditerranée ; 

Considérant que l’A.A.P.P.M.A. de Bellegarde souhaite organiser un concours d’enduro
carpe les nuits du vendredi 25 septembre au dimanche 27 septembre 2020, sur le canal de
BRL, sur la commune de Bellegarde ;

Considérant que le préfet peut autoriser la pêche nocturne de la carpe sous conditions que les
poissons pêchés soient relâchés ;

ARRETE

Article 1er : Bénéficiaires de l'autorisation

Monsieur Wilfrid DAUDE, président de l’A.A.P.P.M.A. de Bellegarde, dont le siège
se situe au 480, rue des mésanges – 30127 Bellegarde organise un concours de pêche d’enduro
carpe durant les nuits du vendredi 25 septembre au dimanche 27 septembre 2020, sur le canal
de BRL, sur la commune de Bellegarde.

Article 2 : Responsables et représentants de la pêche

* Monsieur Wilfrid DAUDE, président de l’A.A.P.P.M.A. de Bellegarde.

Article 3 : Validité

La présente autorisation est valable durant la période suivante :

* Nuits du vendredi 25 septembre au dimanche 27 septembre 2020.

Article 4 : Objectifs poursuivis

L’A.A.P.P.M.A. de Bellegarde organise un concours d’enduro carpe les nuits du
vendredi 25 septembre au dimanche 27 septembre 2020, sur le canal de BRL, sur la commune
de Bellegarde.

Article 5 : Lieu de réalisation de la pêche scientifique

Ce concours est organisé sur le lieu suivant :

* Le canal de BRL, sur la commune de Bellegarde, en rive droite uniquement, du PK
0.915 au PK9.780 ;
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Article 6 : Moyens de sécurité

Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes les précautions
nécessaires au bon déroulement des opérations ainsi que des aspects liés à la sécurité des
utilisateurs et du public ;

Article 7 : Espèces autorisées

L’A.A.P.P.M.A. de Bellegarde est autorisée à pêcher l’enduro carpe sur le canal de
BRL, sur la commune de Bellegarde, les nuits du vendredi 25 septembre au dimanche 27
septembre 2020, sous réserves que des points mentionnés ci-dessous soit respectés :

* La pêche à la carpe de nuit ne peut se pratiquer qu’à l’aide d’appâts et d’amorces
d’origine végétale afin d’éviter la capture d’autres espèces ;

* Depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu’à une demi-heure avant son
lever, aucune carpe capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne peut être maintenue en
captivité ou transportée ;

* Les organisateurs doivent s’assurer de la possession d’une carte de pêche valide
pour chaque participant ;

* Le nombre maximum de cannes autorisé doit être fixé à quatre et munies chacune
de deux hameçons au plus ou de trois mouches artificielles au plus (R436-25) ;

Article 8 : Destination des captures

Les poissons capturés de nuit sont immédiatement remis à l’eau après pesée,
conformément à l’article R.436-14-5 du code de l’environnement ;

Article 9 : Accords du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que
s'il a obtenu l'accord du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche ; 

Article 10 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être
porteur de la présente autorisation lors des opérations. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche ;
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Article 11 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout
moment sans indemnité, si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui
lui sont liées ;

Article 12 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le
site internet de la préfecture :  www.gard.gouv.fr  .

Article 17 : Voie et délais de recours  

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif
compétent, à compter de sa publication au recueil des actes administratifs dans un délai de
deux mois par le pétitionnaire.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 18 : Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité du Gard, le colonel commandant du
groupement de gendarmerie du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, dont notification sera adressée au bénéficiaire ainsi qu’une copie
au président de l’association des pêcheurs professionnels Rhône aval méditerranée et à la
commune de Bellegarde.

Le préfet,
Le chef du service eau et risques

SIGNE

Vincent COURTRAY
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DIRECCTE 

30-2020-09-21-006

2020 09 21 SUBDELEGATION DE SIGNATURE DE

MME BARRAL AUX ADJOINTS DANS LE CADRE DE

SES POUVOIRS PROPRES
URGENT

MERCI DE PASSER EN RAA SPECIAL
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2020-09-21-005

Asso RD'EVOLUTION Le vigan accord ESUS 21

Agrément ESUS délivré à l'Association RD'EVOLUTION à Le Vigan le 21.09.2020
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2020-09-21-004

Asso SASF Rochefort du gard accord ESUS 22

Agrément ESUS (durée 2 ans) délivré à l' Association Solidarité Artisans Sans Frontière,

Rochefort du Gard le 21.09.2020
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2020-09-18-004

AUDOIN Maxime CROCOS SENIORS agrément SAP 22

Arrêté d'Agrément SAP 884966425 SAS CROCOS SENIORS/PETITS-FILS, gérant Mr AUDOIN

Maxime située à Nîmes.
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2020-09-18-005

AUDOIN Maxime CROCOS SENIORS récép décl SAP

21

Récépissé déclaration SAP 884966425 SAS CROCOS SENIORS/PETITS-FILS, gérant Mr

AUDOIN Maxime, située à Nîmes
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2020-09-16-007

GUERROUDJ Elise à Vauvert sout scolaire 16

Récépissé déclaration SAP 888134194 soutien scolaire à domicile, Mme GUERROUDJ Elise à

Vauvert, le 16.09.2020
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DIRECCTE Unité Départemetale du Gard

30-2020-09-17-002

SERVY David récép décl SAP MAN 17

Récépissé déclaration SAP 888051737 assistance informatique à domicile, SARL MAN-Nîmes

Camargue, Mr SERVY David, le 17.09.2020
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PREFECTURE DU GARD

30-2020-09-22-002

A.0.1-Copi20092218060

Arrêté prescrivant des mesures de prévention par rapport à la propagation du virus Covid-19
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Préfecture du Gard

30-2020-09-21-003

Arrêté du 21 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 28 août

2020 emplacements affichage électoral

Arrêté modificatif affichage électoral
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Préfecture du Gard

30-2020-09-21-002

Arrêté du 21 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 28 août

2020 Implantation des bureaux de vote

Arrêté modificatif bureaux de vote
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30-2020-09-21-001

arrêté préfectoral n°2020-09-21-B3-001 du 21 septembre

2020 portant modification des statuts du SIVOM de la

région de Collorgues
arrêté préfectoral n°2020-09-21-B3-001 du 21 septembre 2020 portant modification des statuts du

SIVOM de la région de Collorgues
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PREFECTURE DU GARD

Ordre du jour de la CDAC du 15 octobre 2020

Prefecture du Gard - 30-2020-09-14-009 - PREFECTURE DU GARD 91



PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Service aménagement territorial Sud et urbanisme
Unité pilotage de l’aménagement et urbanisme

Commission Départementale d’Aménagement Commercial

Séance du 15 octobre 2020

Ordre du jour 

  14h30 :  COMMUNE DE LE GRAU DU ROI

Extension de la  surface de vente d’un ensemble  commercial,  par  l’ouverture au
public  d’un magasin  de vente de produits  surgelés  à l’enseigne PICARD, d’une
surface de vente de 125 m², depuis un local vacant intégré à la galerie marchande de
l’hypermarché SUPER U, zone d’activités du Port de Pêche, rue des Moussaillons,
au Grau du Roi.

15h30 : COMMUNE DE SAINT GENIES DE MALGOIRES

Création d’un magasin de bricolage à l’enseigne BRICOmarché, d’une surface de
vente de 1940 m²,  à l’arrière  d’un Intermarché existant,  route de Nîmes,  lieu-dit
« Les Gousats », à Saint Geniès de Malgoirès.

        89 rue Weber – 30907 NÎMES CEDEX 2
Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.62.62.83 – www.gard.gouv.fr
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